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Ce bulletin printanier est riche d’informations.  
 
Les orientations budgétaires de l’année 2023 mettent en avant une 

progression significative de notre engagement sur le volet financier des 
investissements, avec deux projets majeurs : la création d’un jardin public sur le 
terrain contigu de l’aire de jeux des enfants et la rénovation de la maison au 19 rue 
du bourg. L’équilibre de notre budget est réalisé à fiscalité constante avec le maintien 
de nos taux communaux des taxes directes locales.    

 
L’occasion pour moi dans ce bulletin de 

mettre en avant : L’engagement du conseil 
municipal et son implication, notamment, dans 
l’opération Haute Saintonge propre, son geste 

symbolique mais plein d’amitiés « un brin de muguet » et, le dynamisme de nos 
associations qui animent la vie locale de notre commune.  

 
C’est avec cette volonté de faire vivre notre village que le mois de juillet 

sera riche d’évènements. L’Association la Bonne Rencontre reconduit le 8 juillet sa 
13ème édition du Festival des notes Bleues et la municipalité vous donne rendez-
vous, le 29 juillet, pour un Ciné en Plein Air avec la projection du film GLADIATOR. 

 
En matière d’urbanisme, nous entrons dans la refonte de notre ancien PLU (Plan Local d’Urbanisme) de 2009 

qui n’est plus compatible avec la nouvelle réglementation qui impose la préservation de l’espace agricole et la 
concentration de l’habitat dans de nouvelles enveloppes urbaines limitées en surface. Cette opération va s’échelonner 
sur trois à quatre années et fera l’objet de concertations régulières.  

 
Restant à votre écoute, je vous souhaite une agréable saison estivale et de bonnes vacances. 
 

 
 Bruno ROBERT 
br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 
Tél. 06 32 25 67 55  
 

  

 

                        Coucher de soleil sur notre commune  

 

 

 



Samedi 18 mars : Opération Haute Saintonge propre 
 
 
Malgré une météo un peu pluvieuse une dizaine d’habitants étaient 
présents à 9 heures devant la Mairie. Trois groupes ont sillonné les routes 
de notre commune pour ramasser les déchets jetés par-ci, par-là. La 
collecte a malheureusement été importante avec 75 kg de déchets 
parmi lesquels de nombreuses bouteilles en verre. 
Pour clôturer cette matinée les participants se sont retrouvés pour un 
petit moment convivial autour d’un petit apéritif gourmand. 

 

 

Un brin de muguet 
Pour la deuxième année consécutive, les Aînés de la commune nés avant 1943 ont été ravis de recevoir le 1er mai une petite 
attention offerte par la municipalité représentée par Maryline Plaize et Jean Louis Tardy. Ce dernier et son épouse ont récolté et 
préparé de jolis bouquets de muguet rose et blanc pour le plaisir de tous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 



Vote du taux des taxes locales 
Après avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de ne pas modifier les taux 

communaux des taxes directes locales. 

Taxes Taux 

Foncière (bâti) 30.74 % 

Foncière (non bâti) 24.26 % 

CFE 26.41 % 

Budget 2023 
Le conseil municipal réuni en séance du 15 mars 2023 a adopté à l’unanimité le budget 

primitif pour l’année 2023. Ce dernier s’équilibre sur sa section de fonctionnement à 

705 004 € et 485 599 € sur sa section d’investissement. 

Nous en reproduisons ici une présentation simplifiée.  

Section de fonctionnement 

 

2 000 € 

192 000 € 

26 500 € 

59 900 € 

424 604 € 

Recettes de fonctionnement 

Produits des services : 2 000 €

Impôts et taxes : 192 000 €

Dotations diverses : 26 500 €

Revenus locatifs : 59 900 €

Report excédent : 424 604 €

33 100 € 

84 994 € 

108 100 € 

101 000 € 

111 310 € 

266 500 € 

Dépenses de fonctionnement

Energies et fournitures : 33 100 €

Services extérieurs ; 84 994 €

Réserve trésorerie : 108 100 €

Charge de personnel : 101 000 €

Autres charges courantes : 111 310 €

Virement à investissement : 266 500 €



 

Section d’investissement 
 

 

 

18 000 € 

49 000 € 

19 000 € 

266 500 € 

133 099 € 

Recettes d'investissement

FCTVA : 18 000 €

Projet DETR 49 000 €

Subventions département : 19 000 €

Virement  fonctionnement : 266 500 €

Écritures comptables : 133 099 €

20 000 € 

30 000 € 

33 400 € 

48 000 € 

12 000 € 

109 100 €

100 000 € 

133 099 € 

Dépenses d'investissement

Plan Local urbanisme : 20 000 €

Terrains et étang : 30 000 €

Bâtiments et logements : 33 400 €

Voirie et réseaux : 48 000 €

Matériel et Mobilier : 12 000 €

Projet DETR : 109 100 €

Rénovation maison du bourg : 100 000 €

écritures comptables : 133 099 €



 

 

Environnement et Patrimoine  
 

Face à l’envolée du coût de l’énergie, nous devons apporter des aménagements 

à notre parc locatif. C’est ainsi qu’en fin période hivernale nous avons demandé 

l’intervention de l’entreprise ISOLA Sud-Ouest pour l’isolation de 6 logements 

communaux.  

Nous étudions aussi la possibilité d’équiper certains logements d’un système de 

pompe à chaleur pour réduire le coût de la dépense supportée par nos 

locataires. 

   

Logements Coût isolation Prime énergie CEE Reste à charge pour la commune 

10 impasses des Fargues 1065 965 100 

4 la Cimendière 944 928 16 

6 la Cimendière 726 710 16 

17 rue du bourg 561 455 106 

8 et 12 la mairie 2109 1119 990 

Coût total 5405 4177 1228 

 

Consommation d’électricité (en €) 

 

Certains administrés nous ont fait remarquer que l’éclairage public fonctionnait tard dans la nuit. Ce sujet a été abordé 

lors des questions diverses en séance du 8 février 2023. Le Conseil Municipal a décidé de réduire d’une heure 

l’éclairage en soirée. L’extinction se fera à 23 heures.  

Nous avons souhaité vous apporter une information complémentaire sur le coût financier de l’électricité de nos trois 

postes de consommation, et son évolution sur les quatre dernières années (données en euros) . 

 

 

 

 



 

Création d’un Jardin public 
En continuité de l’aire de jeu et du terrain de pétanque, notre projet de végétalisation 

de cet espace nu entre dans les schémas préconisés pour favoriser la Biodiversité des 

sols. Les plantes et arbustes choisis seront peu gourmands en eau et l’utilisation de 

cette dernière très réduite par un paillage et la mise en place d’un système d’arrosage 

en goutte à goutte. 

Les travaux ont commencé début mai et se termineront fin juin. Les plantations de haies 

et de massifs sont réalisées par l’équipe du chantier d’insertion « la Haute Saintonge 

Fleurie » de la CDCHS (Communauté des Communes de Haute-Saintonge). L’éclairage 

solaire du chemin piétonnier sera mis en place par le SDEER (Syndicat Départemental 

d’Electrification et d’Equipement Rural).  Ce projet qui entre dans le cadre de la revitalisation des centres bourg sera 

financé à hauteur de 45 % par une subvention du Département. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



Association LA BONNE RENCONTRE 
 

 

 



Samedi 29 JUILLET 2023 
 

A partir de 19h30 
 

 

 

 

 

Dans le cadre des Estivales de Haute Saintonge, notre 

commune a été retenue pour la projection d’un film en 

plein air à 22 h 30.  

Venez nombreux assister au film GLADIATOR.  

 le film a remporté de nombreux prix, en particulier 

cinq Oscars récoltés lors de la 73e cérémonie des 

Oscars (dont celui du meilleur film et celui du meilleur 

acteur pour Russell Crowe). 

Dès 19h30, dans un cadre arboré, possibilité de repas 

pique-nique tiré du panier avec tables et chaises à 

disposition, ainsi qu’un barbecue où chacun pourra faire 

cuire ses grillades. 

Le verre de l’amitié sera offert par la municipalité. 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Champs RAPET 
Ce site remarquable sur notre commune, souvent méconnu, mérite d’être visité pour découvrir l’un de nos trois 

lavoirs restauré en 2022.  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ACCA la bienvenue 
 

 Dimanche 20 mai 2023, les bénévoles de l’association ont organisé leur repas annuel « grillades 

de sanglier ». Comme toujours ce repas, préparé dans un cadre digne d’un restaurant avec un soin 

particulier sur la présentation et l’accueil chaleureux, a accueilli 132 convives.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

Un livre sur notre commune 
 

C’est le projet de la commune où chacun doit se sentir concerné. 

Le projet avance et l’édition du livre est programmée pour la fin de l’année. 

Il vous reste quelques mois pour transmettre des Images d’autrefois :   
photos, documents, anecdotes et souvenirs d’anciens pour retracer 

l’histoire de la commune entre 1880 et 1960. 

Merci pour votre participation. 

Renseignements auprès de : Fabienne GOYON et Jean-Louis TARDY (tel : 

06 15 86 28 54)  

 

Association RELIURE de L’ESTUAIRE    

 

Comme tous les étés, notre atelier de reliure sera ouvert au public les jeudis et 

samedis après-midi, du samedi 1er juillet au jeudi 31 août, de 14h15 à 17h15. 
Au cours de votre visite, nous vous ferons découvrir cette matière ancestrale 
ainsi que notre savoir-faire. 

Venez donc nous voir nombreux. 

Contact : reliuredelestuaire@mail.fr  

Autres informations : https://www.jonzac-haute-saintonge.com/agenda/les-apres-midi-portes-ouvertes-de-la-
reliure-de-lestuaire-5811578/ 

 

 

La Bonne Rencontre 
 

 

 

 

Les après-midi jeux sont désormais le dernier 
samedi de chaque mois à la salle Jacques Fumé. 
Ils sont ouverts à tous. 
 
Au programme, jeux divers, belote, tarot, 
Triomino, Scrabble ou selon les envies de chacun, 
pétanque, Molky, ou petite marche. 
 
Les horaires sont de 14h à 17h, avec en 
deuxième partie, après les jeux vers 16 h, un 
moment de convivialité autour de gourmandises 
avec différents thèmes qui permettent de passer 
un excellent moment. 

 

 

 



Boucles de Charente-Maritime 
 

L’itinéraire de la première étape de cycliste de Nationale 2, longue de 159 kms, a traversé notre bourg le vendredi 5 

mai 2023. Cette épreuve qui se déroulait sur 3 jours engageait cette année la participation de 17 équipes de 6 coureurs. 

La municipalité remercie les bénévoles de la commune qui ont participé à la sécurité du passage des coureurs. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La marche contre l’oubli 
 

En mai 2023, principalement sur les chemins de Saint Jacques de Compostelle, Jacques BLANCHARD sillonne la 

Nouvelle Aquitaine au profit de l’association France Alzheimer pour aider la recherche médicale à lutter contre cette 

maladie neurodégénérative. Cette marche solidaire et participative de 450 kms en 18 étapes traverse 105 communes.  

Le samedi 6 mai, la quatrième étape Pons-Mirambeau a emprunté une partie des sentiers de notre commune et nous 

avons accompagné pendant quelques kilomètres Jacques BLANCHARD qui à travers sa démarche souhaite collecter 

des DONS. 

Pour plus d’informations : https://marchecontreloubli.blogspot.com 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SOUVENIR DU BEL ORMEAU DE LA CIMENDIERE 
Poème écrit par Mme MARGUERITE BOSSIS-GRUEL (1920-2001) 
 

Sous ton ramage verdoyant 

Lorsqu’arrivait le doux printemps 

Les jours de joie, les jours de fête 

Tu abritais toutes nos têtes 

Dressées sous toi avec des fleurs 

Comme chaque année la fête à Dieu 

 

Nous amenait en ce même lieu 

En procession et de bon cœur. 

C’était aussi pour la famille 

Lieu idéal pour la photo 

Suite au mariage des jeunes filles 

Et des garçons sous cet ormeau 

Leur communion ou leur baptême 

Le souvenir toujours le même  

A tes pieds nous avons posé 

Afin de ne pas t’oublier. 

Tu as souffert pendant la guerre 

Sous tes bras on avait posé 

Des escaliers loin de te plaire 

Tu n’as pas pu les supporter 

Dans nos cœurs tu seras toujours 

Vivant avec tes souvenirs 

Générations de ton amour 

Eux aussi ils ont dû partir. 

 

 

 



Le Plan local d’Urbanisme PLU  
 

Notre PLU de 2009 n’est plus compatible avec les évolutions législatives et réglementaires ainsi 

qu’avec les documents tels que le SCOT « Schéma de Cohérence Territorial » et PCAET « Plan Climat Air Energie 

Territorial » de la Haute Saintonge. 

En séance du 18 octobre 2022, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, a décidé d’adhérer au 

groupement de commande de la CDCHS « Communauté de Communes de la Haute-Saintonge » ; et en séance du 8 

février 2023 le Conseil Municipal a validé la poursuite de la révision de son PLU avec le bureau d’étude CITTANOVA 

retenu dans le cadre de l’appel d’offres lancé par la CDCHS.  

Les objectifs, enjeux et calendrier 
 

Infos  



Une nouvelle entreprise 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tarifs location salle des fêtes  
 

Sur l’année 2022, la salle a été occupée sur 22 week-end dont 9 locations payantes pour un montant total encaissé de 

1 000 euros. En date du 11 janvier 2023, le conseil municipal décide de maintenir la gratuité de la salle pour les 

associations communales.  

Suite à plusieurs demandes de résidents de la commune le conseil a délibéré sur une location possible en semaine par 

journée ou demi-journée. 

Tarif en € Week-end Jour semaine Demi-journée semaine 

Délibération CM Résidents Non-résidents Résidents Résidents 

11 janvier 2023 120 230   

8 février 2023   80  

15 mars 2023    40 
 

Les demandes de location sont accordées sous réserve d’une attestation d’assurance en responsabilité civile et du 

dépôt de chèques de caution pour un montant de 500 euros. 

Tarifs location Salle Jacques FUMÉ 
 

Cette salle ne peut être réservée que pour des réunions.  Le conseil municipal décide de maintenir la gratuité de la 

salle pour les associations communales ; et de fixer le montant de la location à 50 € en tarif été (du 1er avril au 31 

octobre) et 70 € en tarif hivers. 

Les demandes de location sont accordées sous réserve d’une attestation d’assurance en responsabilité civile et du 

dépôt de chèques de caution pour un montant de 500 euros. 



QUIZZ… Suite… 10 nouvelles questions  
 

21) Par quelle spécialité LE CORBUSIER s’est-il fait connaître ? 
 

• La danse 

• La peinture  

• L’architecture 
 
22) Comment se nomme la dernière mission de l’astronaute Thomas Pesquet ? 
      

• Proxina 

• Omego 

• Alpha  
 
23) Qui a peint « le jugement dernier de La Chapelle Sixtine » à Rome ? 
 

• Michel-Ange 

• Raphaël  

• Léonard de Vinci 
 
24) Dans quelle ville un film peut-il recevoir le lion d’Or ? 
 

• Berlin 

• Venise 

• Deauville 
 
25) Dans quelle ville se sont déroulés les derniers J.O. d’été ? 
 

• Pékin 

• Séoul 

• Tokyo 
 
26) Le festival d’Angoulême est consacré à ? 
    

• La musique  

• La B.D 

• La littérature pour enfants 
 
27) Citez 2 villes où l’on peut voir un Panthéon ? 
 

• Paris, Washington 

• Athènes, Rome 

• Rome, Paris 
  
28) Quelle ville appelle-t- on la Venise du Nord ? 
 

• Amsterdam 

• Hambourg 

• Bruges 
 
29) Quelle Comédie Musicale est devenue le plus gros succès de tous les 
temps ? 
 

• Le Roi Lion 

• la la land  

• Grease 
 
30) Quel est le titre français du dernier James Bond ? 
 

• Meurs un autre jour 

• Mourir peut attendre 

• Vivre et laisser mourir  

Les jeux 



ANAGRAMME  
  

Trouvez cinq mots avec les mêmes lettres dans un ordre différent qui correspondent à ce que vous pouvez 
rencontrer en marchant dans votre commune. 
 
 
A I M E R                        ……… 
 
V I S I O N                      ……… 
 
M A I                               ……… 
 
O U R S E                      ……… 
 
N I C H E                        ………. 
 

 

Les réponses aux jeux de notre bulletin N° 10 

QUIZZ 
  

11) Qui est l’auteur du roman de Germinal : Emile Zola 
12) L’adjectif Imminent signifie : Très proche 
13) Faire preuve d’abnégation c’est : Se dévouer avec désintérêt 
14) Un consensus c’est : Un accord avec plusieurs personnes 
15) Que signifie pragmatique : Pratique et concret 
16) Comment écrivez-vous : Atterrir 
17) Que signifie sous l’égide de : Sous la protection de 
18) Que signifie Altruisme : Se désintéresser et se désavouer à autrui  
19) Que signifie ostracisme : Mise à l’écart dans un groupe  
20) Conjuguez le verbe acquérir à la première personne du présent de l’indicatif : J’acquiers 
 

ANAGRAMME      
 

ÉMIRS  
MISER 
MIRES 
REMIS 
RIMES 
 

 

 
 

 

 

Les jeux 



Tartinade de Betterave  

Pour l’apéro ou pour une petite entrée. Bon appétit 

 

Ingrédients pour un bol 

• 250 g de betterave cuite 

• 50 g de fromage frais (Chavroux ou Saint 

Moret) 

• Sel / poivre 

• 1 cuillère à café d’ail semoule  

• Une pincée de Piment d’Espelette 

 

Etapes à suivre  

• Couper en petit morceaux la betterave et les 

déposer dans un mixeur un twister dans le 

but de réduire la betterave en purée. 

• Ajouter le fromage frais, l’ail et le piment et 

mélanger. 

• Goûter et assaisonner selon votre gout 

(sel/poivre).  

• Etaler sur des quartiers de pomme ou 

tremper des bâtonnés de gressins dedans.  

 

 

Recette du    Broyé du Poitou 
 

Ingrédients pour 6 personnes : 

• 125 gr de sucre 

• 125 gr de beurre en pommade 

• 250 gr de farine  

• 1 cuillère et demi à café de rhum 

• Quelques amandes effilées 

• 1 œuf pour la dorure 

Préparation 10 mn 

• Mélanger le sucre et le sel,   

• Y rajouter le beurre en pommade, le rhum et bien 
mélanger. 

• Incorporer la farine, et pétrir jusqu’à obtenir une 
boule. 

• Aplatir la pâte dans un moule d’environ 24 cms.  

• Déposer quelques amandes dessus 

• Mélanger l’œuf avec une cuillère à soupe d’eau, et 
passer au pinceau le gâteau  

• Mettre au four. Temps de cuisson 25 mn à 180 ° 
 
Eclater par le poing ce gâteau sec refroidi  

 

 

Recettes  



Communiqué de la Préfecture : économisons l’eau  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SAMU 15  

POMPIERS 18 

GENDARMERIE 17 

URGENCE EUROPÉENNE 112  

CENTRE ANTI-POISON : 05 56 96 40 80 
 
PHARMACIE BOLIK – Mirambeau : 05 46 40 60 18                                                 
 
VÉTÉRINAIRE - Mirambeau : 05 46 49 61 81 
 
Centre infos des plus de 60 ans : 05 46 70 73 70 
 
AEM - Service d’Aide à domicile : 05 46 49 70 16 
  
ADMR - Service à la personne : 05 46 49 88 11  
 
MSA : 05 46 97 50 50 
 
CPAM : 0811 703 646 
 
CAF : 0810 251 710 
 
ACCÈS AUX SOINS DE SANTÉ : 07 85 07 01 59 
 
MISSION LOCALE - Mirambeau 05 46 49 05 43 
 
SECOURS CATHOLIQUE - Mirambeau 07 48 15 41 62  
 
REGIE DES EAUX  
SAUR : 09 71 07 85 19 ou 05 46 49 63 92  
RESE : 05 46 49 42 56 
 

 

 

DÉCHETTERIE de GUITINIÈRES 
05 46 48 32 81 

Heures d’ouverture : 9h-12h30 14h-17h30 
du lundi au samedi 

 
 

  

Horaires mairie : mardi mercredi jeudi : 9h-13h vendredi : 13h-17h tel : 05 46 49 67 40 

Adresse mail mairie => mairie@saintmartialdemirambeau.fr 

Adresse mail Maire => br.maire@saintmartialdemirambeau.fr 


